
connaissez-vous tous vos  droits ?

LES DROITS COMMUNS
NE SONT PAS

AUTOMATIQUES.
ILS RELÈVENT TOUS
D’UNE DÉMARCHE
ADMINISTRATIVE

VOLONTAIRE.

FAMILLE TRAVAIL

BUDGET

LOGEMENTHANDICAP

SANTÉ

contacts utiles

CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
21 rue Saint Lambert - 54000 NANCY
www.caf.fr / Tél. : 3230

CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
9 boulevard Joffre - 54000 NANCY
www.ameli.fr / Tél. : 3646

MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)
123 rue Ernest Albert - CS 31030 - 54521 LAXOU Cedex
www.mdph.meurthe-et-moselle.fr / Tél. : 03 83 97 44 20

Maison de l’Emploi / Mission Locale du Grand Nancy
88 avenue du XXème Corps - 54000 NANCY
www.mde-ml-grand-nancy.org / Tél. : 03 83 22 24 00

Pole Emploi
199 rue Julie Victoire Daubie - 54000 NANCY
www.pole-emploi.fr / Tél. : 3949

CARSAT Nord-Est (Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Tra-
vail)
81-85 rue de Metz - 54000 NANCY
www.carsat-nordest.fr / Tél. : 3960

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale
11 rue du Général de Gaulle - 54220 MALZÉVILLE
WWW.MALZEVILLE.FR / TÉL. : 03 83 29 92 22

MDS (Maison Départementale des Solidarités)
44 rue du Colonel Driant - 54220 MALZÉVILLE
TÉL. : 03 83 29 34 88

Centre social St Michel Jéricho
Espace Champlain - 75 rue Alexandre 1er - 54130 SAINT MAX
www.centresocialsaintmicheljericho.org / Tél. : 03 54 40 67 87



Ils relèvent tous d’une démarche administrative 
volontaire.

Chaque droit est étudié de manière individuelle : 
il y a autant de réponses que de situations 
individuelles.

Administrations :
CAF, CPAM, MDPH, CARSAT,
Pole Emploi,

Site internet :
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)
11 rue du Général de Gaulle - 54220 
MALZÉVILLE
www.malzeville.fr / Tél. : 03 83 29 92 22

Centre Social St Michel Jéricho
Espace Champlain - 75 avenue 
Alexandre 1er - 54130 SAINT MAX
www.centresocialsaintmicheljericho.org
Tél. : 03 54 40 67 87

Âge, ressources, statut, composition
familiale, durée de cotisation

Pour y avoir accès vous devez posséder :
- une pièce d’identité en cours de validité
-  un justificatif de domicile ou de domiciliation
-  un avis d’imposition ou de non-imposition de 

l’année en cours

Certains droits doivent être sollicités avant 
d’autres. 

Les droits communs ne sont 
pas automatiques

Lieux d’accès gratuits
à internet

Les conditions nécessaires à 
remplir et à justifier

Organismes compétents


